ARRETE n° 10 ISLV du 30 avril 2002 portant les tarifs maxima de remboursement des documents électoraux imprimés à l’occasion de l’élection de trois conseillers de la commune associée de Parea (commune de Huahine) les 19 et 26 mai 2002.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi n°96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu le code électoral et notamment les articles L.16, R. 26, R. 28, R. 29, R. 30 et R. 39;

Vu le code des communes applicable en Polynésie;

Vu l’arrêté n° 347 DAF/PERS du 19 novembre 2001 portant délégation de signature à M.Christophe Tissot, chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, et aux adjoints de la subdivision;

Vu l’arrêté n°7 ISLV du 11 avril 2002 portant convocation des électeurs de la commune associée de Parea en vue de l’élection de trois conseillers municipaux les 19 et éventuellement 26 mai 2002;

Vu l’arrêté n°8 ISLV du 15 avril 2002 instituant une commission de propagande en vue de l’élection de trois conseillers municipaux de la commune associée de Parea les 19 et éventuellement 26 mai 2002;

Vu l’arrêté n° 9 ISLV du 15 avril 2002 portant création de la commission locale de tarification des documents électoraux en vue de l’élection de trois conseillers municipaux de la commune associée de Parea les 19 et éventuellement 26 mai 2002;

Vu l’avis émis en sa séance du 23 avril 2002 par la commission locale de tarification des documents électoraux,

Arrête:

Article 1er.— Les documents de propagande électorale des candidats qui pourront bénéficier de la prise en charge de leur impression par l’Etat seront remboursés selon les tarifs maxima définis aux articles suivants.

Art. 2.— Les bulletins de vote seront remboursés dans les conditions suivantes:

-
papier blanc satiné 70g/mètre carré afnor 11/1;

-
format : 148 mm x 210 mm;

-
quantité maximale : 1.622 pour les deux tours;

-
tarif : 15 F CFP l’unité pour les 1.000 premiers exemplaires et 5 F CFP l’unité pour les exemplaires suivants.

Art. 3.— Les professions de foi seront remboursées dans les conditions suivantes:

-
papier blanc satiné 70g/mètre carré afnor 11/1;

· format : 210 mm x 297 mm;

· l’impression recto-verso à l’exclusion de tous travaux de photogravure : 32,1 F CFP l’unité jusqu’à 1.000 exemplaires, 7,5 F CFP pour les autres exemplaires;

-
l’impression recto seule à l’exclusion de tous travaux de photogravure : 30 F CFP l’unité jusqu’à 1.000 exemplaires, 7,5 F CFP pour les autres exemplaires;

-
quantité maximale : 1.100.

Art. 4.— Les petites affiches seront remboursées dans les conditions suivantes:

-
nombre d’emplacements maximum : 5;

-
papier frictionné couleur 70 g/mètre carré afnor 11/1;

-
format : 297 mm x 420 mm : 1.200 F CFP l’unité;

-
quantité maximale : 2 par emplacement.

Art. 5.— Les grandes affiches seront remboursées dans les conditions suivantes:

-
nombre d’emplacements maximum : 5;

-
papier frictionné couleur  entre 135 et 150 g/mètre carré;

-
format : 594 mm x 841 mm : 2.500 F CFP l’unité;

· quantité maximale : 2 par emplacement.

Art. 6.— Les tarifs intègrent toutes les opérations qui, à l’exclusion des travaux de photogravure, contribuent à l’impression et sont établis T.T.C. à l’unité.

Art. 7.— Le remboursement de frais d’affichage n’est dû qu’aux listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, pour autant que les affiches correspondantes aient été imprimées et apposées et que les dépenses aient été engagées par les listes de candidats. Une majoration de 25 % de ces mêmes tarifs sera appliquée en cas de second tour sur présentation des justificatifs. Les prestations bénévoles, associatives ou militantes n’ouvrent pas droit à remboursement.

Art. 8.— Le chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent et le trésorier-payeur général sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2002.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le chef de la subdivision administrative


des îles Sous-le-Vent,

Christophe TISSOT.
